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Dans le cadre de l’élection des représentants des usagers au conseil d’administration de l’Ecole d’économie de 

Toulouse, et conformément aux obligations légales prévues par le code de l’éducation et incombant aux 

établissements d’enseignement supérieur, les données à caractère personnel relatives à l’identité des 

électeurs et des candidats (nom, prénom, numéro étudiant, carte nationale d’identité) font l’objet de 

traitements sur supports papier et informatique.  

Ces données sont accessibles par les personnes habilitées de la direction générale des services.  

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 

fichiers et aux libertés et au règlement européen sur la protection des données personnelles (RGPD) 2016/679 

du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable, l’Université informe les électeurs que leurs 

données sont conservées pendant une durée de 2 ans.  

Toute personne concernée par ce traitement dispose d’un droit d’accès et de rectification qui peut être exercé 

en contactant le service des élections à l’adresse suivante : elections@ut-capitole.fr. 

Pour garantir l’exercice effectif des droits, toute demande d’accès ou de rectification doit être accompagnée 

d’une justification de l’identité et de la qualité du demandeur au moyen de sa carte MUT (professionnelle ou 

d’étudiant, selon les cas).  

L’Université informe les électeurs qu’en cas de doute sur le respect de leurs droits, ils sont en droit de saisir le 

service des plaintes de la Commission Nationale de l’Informatique et Libertés (CNIL) en lui adressant un 

courrier simple.  

 

 

ARTICLE 5 – CANDIDATURES 

ELIGIBILITE 

 

Sont seuls éligibles au titre d’un collège électoral les électeurs de ce collège. 

Le Président de l’université vérifie l’éligibilité des candidats 

 

DECLARATION DE CANDIDATURES 

 

- Le dépôt de candidature est obligatoire 

 

- Les déclarations de candidatures devront être déposées en ligne à partir du mercredi 24 février au mardi 

2 mars 2021, 17h. Les modalités pratiques seront communiquées par le service de la D.G.S sur le site 

intranet de l’Université. 

 

- Tous les candidats devront obligatoirement remplir un formulaire de déclaration de candidature. Les 

modalités pratiques seront portées à la connaissance des électeurs par le service de la D.G.S sur l’intranet 

de l’Université. 

 

- La déclaration est enregistrée et donne lieu à délivrance d’un récépissé. 

 

- Les candidats sont rangés par ordre préférentiel. 

 

- Les listes des candidats sont composées alternativement d'un candidat de chaque sexe. 

 

- Dans le collège des usagers, un suppléant est élu dans les mêmes conditions que le titulaire. 

 

Les éventuelles professions de foi en format A4 seront déposées en ligne simultanément aux listes de 

candidats. 

 

 

ARTICLE 6 – CAMPAGNE ELECTORALE 

La campagne électorale est ouverte à partir de la publication du présent arrêté et prend fin la veille du scrutin. 

 










